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I. M. BENITES (Equatcur) estime que Ia question de Ia 
securite des missions accreditees aupres de !'Organisation 
des Nations Unies n'est qu'accessoirement juridique et 
qu'elle presente un caractere essentiellement politique. II ne 
s'agit pas, en effet, d'une insuffisance d'instruments interna-
tionaux en Ia matiere rnais du fait que lcs instruments 
cxistants nc sont pas appliques, ainsi que d'un ensemble de 
facteurs ~u'il est indispensable d'examiner dans un contexte 
politique. II suffit pour s'en convaincre de se rappeler les 
recents propos du Vice-President des Etats-Unis, rapportes 
par Ia pressc, et selon lesquels !'Organisation des Nations 
Unies vit depuis 26 ans aux depens des contribuables 
americains. Cette declaration offensante est aussi tout a fait 
inexacte, car, ainsi que l'a demontre une autre personnalite 
politique americaine, si !'on compare le montant des 
contributions des differents Etats Membres de l'ONU a leur 
revenu par habitant, les Etats-Unis ne viennent qu'en 
sixieme position pour !'importance de leur contribution. II 
faut egalement tenir compte de tous les avantages econo-
miqucs que Ia presence de l'ONU represente pour Ia ville de 
New York, ce que vient de rappeler un article paru dans le 
New York Times du 22 novembre 1971. 

2. Par contre, certaines personnes en arrivent a considerer 
que, par le seul fait d'avoir son siege a New York, l'ONU 
releve pour ainsi dire du Gouvernement des Etats-Ums. 
L'exemple Ie plus rernarquable de cet etat d'esprit a ete 
!'indignation produite par Ia reconnaissance de Ia Repu-
blique populaire de Chine en tant que representant legitime 
de Ia Chine, alors que cette decision n'etait aucunement une 
manceuvre dirigee contre les Etats-Unis mais !'expression de 
Ia volonte des Etats Membres de l'ONU, tous souverains et 
egaux. 

3. II est certain, d'autre part, que New York est une ville 
tres dangereuse, ou Ia criminalite s'accroft beaucoup plus 
encore que dans d'autrcs grandes villes, et il est inadmissible 
que, ainsi qu'on !'a vu l'annee precedente, des policiers se 
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mettent en greve et manifestent en uniforme contre l'ONU 
en demandant de ne pas etre affectes a Ia protection des 
missions car ils se considerent au service exclusif des 
contribuables americains. 

4. II convient de signaler egalement Ia carence de Ia 
protection judiciaire, comme le montre !'attentat perpetre 
au voisinage de Ia mission espagnole contre l'ambassadeur 
de ce pays, qui ne fut pas informe ulterieurement de Ia suite 
donm?e a cctte affaire. 

5. En ce qui concerne le Comite mixte officieux des 
relations avec le pays hote, il offre le grave inconvenient 
d'etre preside par un fonctionnaire de l'ONU. La delegation 
equatorienne estime, en effet, que les fonctionnaires inter-
nationaux du Secretariat ne doivent presider aucun organe 
que ce soit ou se trouvent representes des Etats souverains 
et dont les activites peuvent avoir un caractere polemique. 
II n'est pas possible de continuer a songer a des organes de 
ce type si !'on veut traiter vraiment du probleme de Ia 
securite des missions et de leur personnel. II est indispen-
sable, en revanche, de creer un organe officiel qui puisse 
prendre des mesures efficaces et pratiques en vue de 
resoudre le probleme d'une maniere souple mais positive, 
qui redige des documents d'information a !'intention des 
missions et dont ne ferait partie aucun fonctionnaire 
international du Secretariat, sauf si l'organe lui-meme 
requerait sa presence a des fins administratives. Cet organe 
devrait recevoir un mandat tres precis. Son premier objectif 
serait, naturellemcnt, de se tenir en rapport avec les 
autorites de Ia ville pour etudier l'ensemble des mesures 
pouvant assurer efficacement Ia securite des membres du 
personnel des missions et de leur famille. 11 conviendrait 
aussi que l'organc en question etudie le probleme des 
immunites et privileges diplomatiques qui sont tres souvent 
reduits au minimum, par exemple en ce qui concerne le 
type de visa du personnel des missions. II serait souhaitable, 
d'autre part, de reexaminer les dispositions de l' Accord 
entre !'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis 
d'Amerique relatif au Siege de !'Organisation des Nations 
Unies 1 en tenant compte notamment, du principe de 
reciprocite, et il faut signaler a cet egard qu'en Equateur, 
par exemple, les forces de police et aussi les forces armees, 
eventuellement, sont intervenues pour assurer Ia securite 
des representants des Etats-Unis, meme lorsque les relations 
entre les deux pays traversaient des phases difficiles. II 
faudrait enfin que cet organe etudie franchement avec les 
autorites amcricaines Ia question de savoir quelle e:;t Ia 
veritable position du Gouvernement des Etats-Unis en ce 
qui concerne le maintien du Siege de l'ONU a New York. 

1 Voir resolution 169 (II) de J'Asscmbit6e gcncralc. 
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6. La question de Ia securite se pose aussi, a l'interieur 
meme du Siege. A cet egard, Ia delegation equatorienne 
rend hommage a Ia valeur des gardes de !'Organisation qui 
ont eu a faire face, sans armes, a des situations difficiles. 
Neanmoins, il semble que parfois les services competents ne 
prennent pas des mesures de securite suffisantes, ainsi que 
l'ont montre certains incidents recents, comme dans le cas 
ou un inconnu a essaye de prendre Ia parole dans Ia salle de 
I'Assemblee generale. Peu apres cet incident, les missions 
ont ete informees par Ia Section du protocole et de Ia 
liaison que seuls les delegues et les membres du personnel 
du Secretariat dument <Jutorise:s auraient acces a Ia Salle de 
l'Assemblee. Cette me sure limitait ainsi a I 0 personnes par 
delegation, cinq delegues principaux et cinq supph~ants, le 
nombre de personnes ayant acces a Ia salle de I'Assemblee, a 
!'exclusion notamment des epouses des delegues, ce qui 
eta it absolume nt absurde. Cette me sure a d 'ailleurs ete 
rapportee peu aprh 

7. II convient evidemment, a l'avenir, de n'accorder 
qu'avec le plus grand soin des entrees de courtoisie, eta cet 
egard une cooperation plus etroite entre Ia police de Ia ville 
et le personnel de securite des Nations Unies est eminem-
ment souhaitable. 

8. M. Benites tient a preCiser qu 'il ne doute en aucune 
maniere de la bonne volonte dont fait preuve Ia mission des 
Etats-Unis aupres de !'Organisation pour trouver une 
solution a ces divers problemes. 

9. M. ALARCON QUESADA (Cuba) declare que sa 
delegation s'est opposee a ce que Ia question de Ia securite 
des missions accreditees aupres de !'Organisation des 
Nations Unies soit renvoyee a Ia Sixieme Commission, car 
elle estime qu'il s'agit Ia d'une question essentiellement 
politique. C'est un probleme grave qui reclame une solution 
urgente. II faut assurer aux deh~gations des conditions 
propices a l'exercice de leurs fonctions. II serait trop long 
de dresser Ia liste des divers crimes et delits dont le 
personnel diplomatique accnSdite aupres de !'Organisation 
des Nations Unies a ete vic time. La delegation cubaine 
pense, avec celles de I'Irak (1285eme seance) et de !'Union 
sovietique (ibid.) que Ia responsabilite des actes a caractere 
politique commis a l'encontre des missions permanentes 
repose sur les autorites du pays hote. 

!0. M. Alarcon Quesada enumere les attentats commis 
contre les locaux et le personnel de Ia mission cubaine 
de puis 1963, qui vont du plasticage des batiments de Ia 
mission jusqu'a des tentatives d'assassinat caracterisees. En 
regard de cette liste de faits, il fait le bilan de !'action des 
autorites policieres et judiciaires de Ia ville de New York. Ce 
bilan est fort mince puisque les peines prononcees n'ont 
jamais depasse 60 jours de prison, que des personnes 
reconnues coupables ont ete remises en liberte provisoire et 
que les auteurs de nombreux attentats n'ont jamais ete 
retrouves. 

II. M. Alarcon Q.Jesada reaffirme que ces problemes ont 
leur origine dans le fait que les autorites des Etats-Unis 
protegent divers mouvements politiques hostiles a certaines 
delegations et nSpugnent a prendre des sanctions contre les 
personnes reconnues coupables. La seule maniere de re-
soudre ces problemes est de transferer le Siege de l'Organi· 

sation dans un autre pays capable d'offrir aux missions 
permanentes des conditions leur permettant d'exercer 
normalement leurs fonctions. Par ailleurs, Ia question de Ia 
securite des missions et de leur personnel doit etre 
examinee en permanence par I' Assemblee generale, qui a 
competence pour ce faire en vertu du paragraphe 3 de 
!'Article 105 de Ia Chart e. II est necessaire de creer un 
organe permanent et officiel de I'Assemblee generale, dont 
les membres seraient choisis selon les memes criti~res que 
ceux des autres organes reguliers de I"ONU, qui tiendrait des 
seances publiques, dont les documents et compte:; rendus 
de seances seraient accessibles a tous et qui aurait pour 
mandat d'examiner en permanence Ia question de Ia 
securite des missions et de leur personnel et de faire rapport 
ace sujet a chaque session de l'Assemblee g{:nerale. 

12. M. DE PINIES (Espagne) souligne Ia gravite et Ia 
complexite du probleme de Ia securite des missions, compte 
tenu, notamment, du climat de violence regnant a New 
York et dont souffrent toutes les missions diplomatiques. 
M. de Pinies a lui-meme ete victime d'un attentat l'annee 
precedente. A cet egard, la delegation espagnole deplore 
que les documents relatifs aux differents incident~: et aux 
plaintes correspondantes n'aient pas ete mis a Ia disposition 
des representants. 

13. Face a Ia gravite des actes commis, !'indifference avec 
laquelle ces actes sont accueillis est d'autant plus frappante; 
c'est ainsi que I'Etat hote se borne a accuser recep1ion des 
plaintes en promettant de faire justice alors qu'on est en 
droit d'attendre tout au moins une explication ecrite 
indiquant Ia suite donnee a !'affaire et les sanctions prises 
contre les coupables. 

14. La delegation espagnole a ete surprise d'apprendre le 
renvoi a Ia Sixieme Commission de Ia question en cours 
d'examen, car Ia Sixieme Commission comprend surtout 
des delegues a l'Assemblee generale, qui ne font pas partie 
des missions permanentes et ne connaissent done pas Ia 
realite de Ia vie a New York. 

15. Malgre les assurances du Comite mixte officieux des 
relations avec le pays hote, New York n'offre pas les memes 
conditions de securite que d'autres grandes villes, et il 
conviendrait done de renforcer les dispositions de s,§curite. 
Bien que le Gouvernement des Etats-Unis n'ait pas ratifie Ia 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, il a 
ratifie !'Accord relatif au Siege d'apres lequelles missions 
accreditees jouissent des memes privileges et irnmunites que 
le personnel diplomatique accredite aupres du Gouver-
nement des Etats-Unis. II faudrait done que ces dispositions 
soient respectees. S'il est vrai, d'autre part, que l'immensite 
de New York rend difficile !'application de cet accord, il 
faut en arriver a Ia conclusion que cette ville n'est pas 
l'endroit approprie pour le Siege de I'ONU. 

16. Au cours de l'annee, il a ete demande au sein du 
Comite mixte officieux qu'une campagne soit faite pour 
alerter !'opinion publique sur les difficultes rencontrees 
dans ce domaine. Mais aucun resultat n'a ete obtenu a cet 
egard, alors qu'en revanche !'Organisation a fait !'objet de 
campagnes hostiles. 
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17. II est done necessaire de creer un comite officiel qui 
tiendrait des seances publiques, dont des comptes rendus 
detailles seraient etablis et auxquelles pourraient assister des 
representants de !'information. La delegation espagnole 
appuiera toute proposition en ce sens. 

18. Le Gouvernement des Etats-Unis a recemment pro-
pose au Congres des amendements au United States Code 
en vue d'etemlre. notamment. Ia protection des fonction-
naires publics e t des agents etrangers. La delegation 
espagnole se felicite de cctte initiative dont elle esperc une 
amelioration de Ia situation actuelle. II ne faut cependant 
pas oublier que cette amelioration ne depend pas seulement 
des lois et de ceux qui sont charges de les appliquer. Elle 
impliquc egalement que les habitants de New York 
comprennent bien que les privileges et immunites sont 
nccessaires a une communaute diplomatique pour 
s'acquitter de ses functions; la diplomatic americaine exige 
d'ailleurs les memes privileges dans les pays oi:t elle est 
representee. Tant que cct etat d'esprit n'existera pas, il sera 
difficile de remedier a l'etat actuel des choses et il faudrait 
alors. compte tenu egalement des difficultes d'extension du 
Siege a New York, songer a transferer !'Organisation 
ailleurs, soit dans un autre pays CJLI a 30 ou 40 miles de New 
York. 

19. M. GONZALEZ LAPEYRE (Uruguay), abordant en 
premier lieu la question des actes de terrorisme commis a 
l'encontre du personnel diplomatique, indique que sa 
delegation souscrit a ce qui a ete dit ala seance precedente 
par le representant de !'Union sovietique. Elle tient a 
exprimer son opposition radicale au recours au terrorisme, 
quels qu'en soient les mobiles ou les objectifs et quels qu'en 
soient les auteurs. Le droit international doit sanctionner de 
maniere particu\ierement severe ce type d'activites Crimi-
nelles, meme lorsqu'elles pretendent servir une juste cause 
politique ou sociale. Considerer le terrorisme avec indul-
gence, en quelque circonstancc que ce soit, reviendrait a 
admettre sur le plan juridique le principe machiavelique que 
Ia fin justifie les moyens, aussi inhumains et odieux 
soient-ils. 

20. La protection materielle des miSSIOns diplomatiques 
et des membres de leur personnel, qui represente un des 
aspects de l'inviolabilite qui leur est reconnue en droit 
international, implique pour I'Etat h6te !'obligation 
d'adopter des mesures adequates de securite pour prevenir 
les attentats et les agressions. Ces mesures preventives 
doivent etre raisonnablement proportionnees aux risques 
previsibles. Or, il semble, dans les circonstances actuelles, 
que les mesures preventives prises n'ont pas ete suffisantes 
pour empecher que soient commis des actes de terrorisme 
comme ceux dont Ia mission permanente de !'Union 
sovietique a recemment fait !'objet. 

21. La protection juridique des missions et de leur 
personnel est lice a la gravite qui est attachee, en droit 
interne, aux crimes commis a l'encontre des diplomates 
d'Etats etrangers. Le droit penal de pays comme l'Equateur, 
l'Egypte, Ia Pologne et Cuba est particulierement severe a 
cet egard. L'Uruguay a pris des mesures energiques en ce 
sens. A titre d'cxemple, un etudiant uruguayen qui, au 
cours d\ine manifestation avail injurie M. Dean Rusk, alors 
en visite a Montevideo, a ete immediatement arrete et 

inculpe sans qu'il soit question de le remettre en libcrte 
provisoire. II aurait cte condamne a une peine minimale de 
deux ans de prison si Ia defense n'etait parvcnue a prouver 
que M. Rusk ne voyageai t pas en quali te de representant 
officiel des Etats-Unis. Or, il est de notoriete publique que 
l'individu qui a tire avec des balles de gros calibre contre les 
locaux de Ia mission de !'Union sovietique, mettant en 
danger Ia vic de plusieurs enfants, a ete remis en liberte 
provisoire immediatement apres son arrestation, contre le 
depot d'une caution de 50 000 dollars. Devant ce fait, on 
peut se demander si Ia caution exigee constitue une garantie 
suffisante pour assurer Ia securite des membres de Ia 
delegation de !'Union sovietique et de leur famille. Sans 
vouloir en aucune maniere me ttre en doute la competence 
et l'impartialite du pouvoir judiciaire aux Etats-Unis, 
M. Gonzalez Lapeyre est conduit a se demander si le droit 
penal en vigueur dans le pays h6te satisfait aux normes 
intcrnationales relatives a Ia protection des missions diplo-
matiques et s'il est a Ia mesure des attentats de caractere 
politique don t certaines representations diplomatiq ues 
accreditees a Washington ou a New York ont recemrnent 
fait ]'objet. Heureusement, le Gouvernement des Etats-Unis 
a pris conscience de Ia gravite de la situation et il a depose 
devant le Congn~s un projet de loi tendant a modifier le 
titre 18 du code en vigueur. 

22. La delegation uruguayenne lance un appel confiant au 
Gouvcrnement des Etats-Unis d'Amerique pour qu'il adopte 
toutes les mesures preventives et de securite susceptibles 
d'assurer Ia protection materielle et juridique des missions 
diplomatiques accreditees aupres de !'Organisation des 
Nations Unies. Elle propose en outre que les comptes 
rendus du debat relatif a cette question soient transmis a Ia 
Commission du droit international afin qu'il en soit tenu 
compte lors de Ia redaction d u projet de convention sur Ia 
protection des diplomates, que I'Assemblee generale lui 
recommandera d'etablir. 

23. M. GRJGORYEV (Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie) declare que Ia question en cours d 'examen est 
d'ordre essentiellement politique : il s'agit simplement 
d'obtenir que I'Etat h6te, en !'occurrence les Etats-Unis, 
prenne les mesures necessaires pour assurer !'application de 
regles de droit international depuis longtemps reconnues. 
La delegation bielorussienne reconnaft cependant que Ia 
question de Ia securite des missions et de leur personnel, 
depuis longtemps a l'ordre du jour du Conute mixte 
officieux des relations avec le pays bote, revet aujourd'hui 
un caractere particulierement urgent etant donne que depuis 
quelques annees, les attentats perpetres contre diverses 
missions, et notamment les missions de !'Union sovietique. 
de la RSS d'Ukraine et de Ia RSS de Bielorussie, sont 
devenus de plus en plus graves et frequents. En outre, 
les missions de divers pays africains et leur per-
sonnel font !'objet de pratiques discriminatoires E't un 
nombre croissant de diplomates sont attaques, menaces ou 
voles. Tout recemment, des coups de feu ont cte tin~;s sur 
les locaux de certaines missions et sur les residences privees 
de certains representants permanents. Ces faits ont ete 
communiques au Secretaire general ainsi q u'a Ia m1ssion 
permanente des Etats-Unis. La delegation bie\orussienne 
estime que ces agissements s'inscrivent dans le cadre d'une 
campagne systematique organisee par certains groupes 
extremistes. Les autorites americaines presentenl des 
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excuses, expriment leurs regrets et promettent de pour-
suivre et de chiitier les coupables, mais pas un seul d'entre 
eux n 'a a ce jour ete puni. 

24. La delegation bielorussierme se demande s'il ne faut 
pas voir dans ces attentats Ia transposition violente des 
luttes politiques qui se deroulent aux Etats-Unis. Elle 
estime que tout pays dont !'attitude est impopulaire aux 
Etats-Unis risque a l'avenir de faire !'objet d'une campagne 
analogue et de voir les immunites diplomatiques de ses 
representants systematiquemenr violees. Certains presentent 
comme une panacee lc projct de loi qui a ete soumis au 
Congres des Etats-Unis et en vertu duquel les autorites 
federales pourraient poursuivre les auteurs de delits perpe-
tres contre des diplomates. En fait, meme si ce texte est 
adopte, tout dependra de Ia bonne volonte des au tori tes 
federales et municipales et de Ia rnaniere dont elles 
appliq ueront les regles en vigueur. De I' avis de Ia delegation 
bielorussienne, le Gouvernement des Etats-Unis manque 
aux obligations que lui imposent divers instruments intcrna-
tionaux, notamment Ia Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, Ia Convention sur les privileges et 
immunites des Nations Unies et Ia resolution 274 7 (XXV) 
de l'Assemblee generale. Elle s'eleve notamment contre Ia 
tendance des autorites americaines a assimiler les represen-
tants d'Etat a des nationaux, notamment en les obligeant a 
recourir aux autorites judiciaires locales. Les autorites 
americaines, certes, pretendent faire tout leur possible pour 
prevenir les actes d'agression dont sont victimes les missions 
et leur personnel mais elles n'ont pris en fait aucune mesure 
efficace dans ce sens bien que les groupes extremistes 
responsables de ces attaq ues declarent ouvertement que leur 
but est d'obtenir une deterioration des relations entre les 
Etats-Unis et divers pays, dans !'interet d'un Etat tiers. 

25. Citant ensuite un article paru dans le New York Times 
du 28 octobre 1970 oil il etait signale qu'un nombre eleve 
de personnes avaient ete arretees soit parce qu'elles avaient 
commis certaines infractions, soit parce qu'elles envisa-
geaient de les commettre, M. Grigoryev souligne qu'avec un 
appareil policier et judiciaire aussi important que celui dont 
elles disposent, les autorites arnericaines devraient pouvoir 
prendre des rnesures beaucoup plus efficaces qu 'elles ne 
l'ont fait jusqu'a present en vue d'assurer !'arrestation et le 
chiitiment des coupables. 

26. M. Grigoryev rappelle que, lors de l'examen du 
rapport de Ia Commission du droit international, Ia majorite 
des delegations ont appuye le point de vue de cette 
commission selon lequel il convient d'elargir Ia portee des 
privileges et immunites des membres des missions perma-
nentes et des missions d'observation accreditees aupres 
d'organisations internationalcs. 

27. La delegation bielorussienne estime que le Co mite 
mixte a bien fait de s'attacher essentiellement a Ia question 
de Ia securite des missions et de leur personnel. Elle note, 
cependant, que conferer aux fonctionnaires des Nations 
Unies un statut analogue a celui des diplomates contri-
buerait certainement a ameliorer les conditions de travail au 
Siege. M. Grigoryev souligne qu'il faut exiger des autorites 
des Etats-Unis qu'elles mettent fin aux activites des groupes 
extremistes contre Ia comrnunaute diplomatique et 

prenncnt les rnesures necessaires pour garantir a ses 
membres des conditions de travailnorrnales. 

28. M. BISHARA (Kowei"t) declare que sa delegarion n'a 
aucunernent !'intention de mettre qui que ce soit en 
accusation mais bien plutot de faire tout son possible pour 
que chacun puisse travailler dans un climat de confiance et 
de securite. C"est clans cet etat d'esprit que Ia delegation 
koweiticnne a, avec d'autres, demande que Ia question en 
cours d'examen soil inscrite a l'ordre du jour de l'Assem-
blee generale. Etant convaincue, cependant, que cette 
question est d'ordre purement politique, elle s'est opposee a 
ce que celle-ci soit renvoyee a Ia Sixieme Commission. 

29. M. Bishara souligne que le role des diplomates 
accredites aupres de !'Organisation des Nations Unies n'est 
pas de satisfaire les aspirations politiques de certaines 
organisations qui existent aux Etats-Unis mais bien, en tant 
que representants d'Etats, de defendre la position de leurs 
gouvernements. Or, chacun sait que ce:; organisations 
harcelent, menacent et attaquent systematiquement ceux 
dont les vues et le comportement politique leur deplaisent. 
En 1970, une bombe a explose a Ia mission du Kowei"t m) 
elle a cause d'importants degiits et, tout recemment, des 
coups de feu ont ete tires sur Ia mission de !'Union 
sovietique. Sans aucun doute done, Ia situation est extreme-
ment grave et des mesures cfficaces doivent etre prises par 
le pays hote pour assurer Ia protection des diplon~ates et 
des fonctionnaires de !'Organisation des \lations Unies. 
Cette obligation, d'ailleurs, est clairement posee au para-
graphe a de Ia section 16 de !'Accord relatif au sie~,e ainsi 
qu'au paragraphe 2 de !'article 22 de Ia Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques2 , que le Gouverne-
ment des Etats-Unis n'a d'ailleurs pas ratifiee. 

30. Les autorites des Etats-Unis ont donne l'aso.urance 
qu'elles prendraient toutes les mesures necessaires afin de 
proteger ]es locaux des missions et de permettre a leurs 
membres de s'acquitter de leurs fonctions sans en etre 
indument empeches. La delegation kowei"tienne a examine 
le projet de loi dont est actuellement saisi le Congres 
des Etats-Unis; si ce texte est adopte, tout delit commis 
contre Ia personne ou les biens des membres des missions 
permanentes aupres de !'Organisation des Nations Unies ou 
contre les biens ou les locaux desdites misssiors sera 
considere comme un delit federal et les autorites federales 
des Etats-Unis auront Ia competence necessaire en matiere 
d 'instruction et de poursui te, conjoint em en t avec les divers 
Etats. La delegation koweitienne espere que Ia Sixieme 
Commission recommandera a I' Assemblee generale de 
demander au Gouvernernent des Etats-Unis de n'epargner 
aucun effort pour assurer !'adoption de ce projet de loi. 

31. M. Bishara souligne que les mesures prises par les 
autorites municipales de Ia ville de New York a Ia suite de Ia 
longue serie d'incidents don! ont ete victimes des 1111SSiO!lS 
ou des membres de leur personnel n'ont pas ete satisfai-
santes. M. Kahane, chef de Ia Jewish Defense League, a 

2 Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immu-
nites diplomatiques, 1961, Documents ojficiels, val. II (publication 
des Nations Unies, numero de vente : 62.X.l), document 
A/CONF.20/13, p. 91. 
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declare ouvertement son intention de poursuivre Ia 
campagne de violence menee par son organisation contre 
!'Union sovietique mais il n'a cependant ete condamne qu'a 
cinq ans de prison avec sursis eta 5 000 dollars d'amende. II 
est inconcevable que les autorites locales se montrent aussi 
indulgentes envers quelqu'un dont les intentions violentes 
sont bien connues. Le Gouvernement des Etats-Unis doit 
absolument s'acq uitter de ses obligations envers les Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies et leurs 
missions a New York. 

32. M. Bisbara souligne que le Comite mixte officieux des 
relations avec le pays bote devrait etablir une liste des 
violations des droits des missions permanentes et de leur 
personnel; cette liste serait ensuite transmise a Ia delegation 
des Etats-Unis afin que celle-ci prenne les mesures neces-
saires pour que chacun de ces incidents fasse !'objet d'une 
enqucte approfondie et communique au Comite mixte 
officieux tous renseignements pertinents concernant les 
auteurs de ces incidents et les sanctions qui auront cte 
prononcces contre eux. Le Comite mixte officieux pourrait 
ensuite rediger un rapport annuel sur ce sujet, qui serait 
soumis a l"'Assemblee generale. 

33. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime qu'il faut 
e]aborer un plan permettant de resoudre Jefinitivement Jes 
difficultes auxquelles le personnel des missions diploma-
tiqucs doit faire face a New York. Faisant appcl a sa longue 
experience de resident a New York, M. Baroody souligne 
combien les conditions de vie dans Ia ville se sont degradees. 
II emet !'avis que cette degradation a des raisons d'ordre 
essentiellernent administratif et politique. L'administration 
de Ia ville a echappe a ceux qui en ont Ia responsabilite. 

34. II y a de nombreuses annees queM. Baroody prend Ia 
parole a ce sujet. II pense aujourd'hui que !'Organisation 
serait bien avisee de se decentraliser et de faire sieger 
ailleurs qu'a New York les organes et commissions traitant 
de questions politiques brulantes, comme Ia Premiere 
Commission, Ia Commission politique speciale, Ia 
Quatrieme Commission et le Conseil de securite. Cela 
permettrait de realiser des economies en hebergeant a 
l'intericur du batiment du Secretariat les services du 
Programme des Nations Unies pour le dcveloppement et du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 

35. M. Baroody tient a rendre hommage aux represen-
tants du pays bote a up res de l'ONU, qui ont toujours fait 
preuve de comprehension. II prie le representant des 
Etats-Unis de rappeler a son gouvernement que c'est aux 
autorites federales qu'il revient d'assurer Ia protection des 
diplomates accredites aupres de l'ONU et de lui demander 
de prendre les mesures necessaires pour que tout acte 
commis a l'encontre des membres des missions soit puni 
avec seve rite. 

36. M. BETTAUER (Etats-Unis d'Amerique), exen;ant 
son droit de reponse, declare qu'il partage les tres graves 
preoccupations exprimees par les divers representants qui 
ont pris Ia parole a Ia presence seance. Le Gouvernement 
des Etats-Unis reconnaft les obligations qui lui incombent 
et n't~pargne aucun effort, en collaboration avec les 
autorites municipales de Ia ville de New York, pour s'en 
acquitter. La delegation des Etats-Unis tient cependant a 
souligner que les critiques qui ont ete formulees a 
l'encontre de !'administration de Ia ville de New York ct de 
sa politique ne sont ni justifiees ni appropriecs. De mi!me, 
]'argument selon \equel le Gouvernement des Etats-Unis 
chercherait a encourager ]'attitude hostile de certains 
groupes envers !'Organisation des Nations Unies n'est pas 
fonde. Le president Nixon a declare a plusieurs reprises que 
son gouvcrnement appuyait !'Organisation mondiale, et Ia 
population des Etats-Unis est generalemcnt favorable a 
cette organisation. 

37. M. Bettauer tient a rappeler que le Gouvernement des 
Etats-Unis a, le 29 avril 1970, ratifie la Convention sur les 
privileges et immunites des Nations Unies. En ce qui 
concerne les coups de feu qui ont recemment ete tires sur Ia 
mission de !'Union sovietique, M. Bettauer tient a souligner 
que, bien que Ia personne qui a achete l'arme avec laquelle 
ces coups de feu ont ete tires ait ete mise en liberte 
provisoire sous caution en attendant d'etre jugee, il s'est 
revele impossible jusqu'a ce jour d'etablir de fayon certaine 
que c\~tait Ia meme personne qui avait tire ces coups de feu. 

38. M. Bettauer se reserve le droit de revenir ulterieu-
rement sur cette question. 

La seance est leveed 18 h 5. 




